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De gauche à droite : 
 
Sergent Ludovic EGLIN 
Caporal Frédéric ESCHEN 
Caporal Jérémy MEYER 
Caporal Michaël KABUSS 
Sapeur Vanessa HERRERA 
Adjudant Joëlle KIEFER Infirmière Sapeurs Pompiers  

Lucille BITSCHENE 
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Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de son Maire Christophe BITSCHENE. 
 
1° APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 1er DECEMBRE 2014 
 
2° APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 05 JANVIER 2015 
 
3° LOI ALUR DU 24 MARS 2014 : CONVENTION AVEC LA VI LLE DE MULHOUSE RELATIVE 
A L’INSTRUCTION DES AUTORISATIONS ET ACTES RELATIFS  A L’OCCUPATION DU SOL 
 
Le Maire rappelle la fin de la mise à disposition gratuite des services de l’Etat pour l’instruction des 
autorisations d’urbanisme à compter du 1er juillet 2015. 
La Ville de Mulhouse propose aux communes intéressées de prendre le relais des services de l’Etat (DDT) et 
d’assurer l’instruction des autorisations d’urbanisme sous forme d’une prestation de service. 
La contrepartie financière pour notre Commune à la réalisation de cette prestation a été estimée sur la base 
de l’instruction de l’ensemble des actes d’urbanisme, et calculée à partir des chiffres fournis par la DDT 
concernant les quatre dernières années, s’élèverait à 3 110 €. 
 
Après ces explications, le Conseil Municipal à l’unanimité, autorise le Maire à signer la convention 
avec la ville de Mulhouse, relative à l’instruction des autorisations et actes relatifs à l’occupation des 
sols.  
 
4° INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2015 
Il est rappelé par le Maire que dans l’attente du vote du budget 2015 la commune peut décider d’engager, de 
liquider et surtout de mandater, donc de payer des dépenses d’investissements dans la limite de 25% des 
investissements budgétés l’année précédente. 
Le Conseil Municipal à l’unanimité, accepte la proposition du Maire. 
�
5° RENOUVELLEMENT DU BAIL DE LA CHASSE COMMUNALE PO UR LA PERIODE DU 2 
FEVRIER 2015 AU 01 FEVRIER 2024 : RESULTAT DE L’ADJUDICATION 
L’adjudication de la chasse pour la période du 02 février 2015 au 1er février 2024 a eu lieu le 19 Janvier 
2015. 
M. Louis ROTH domicilié 12 rue Hohrain à HEIMSBRUNN est le nouvel adjudicataire de la chasse 
communale pour les 9 années à venir.  
Le loyer annuel a été adjugé à 3 700 €. 
Le Conseil Municipal en prend note et autorise le Maire à signer tous les documents y afférents. 
Le Maire rappelle que contrairement au bail précédent, le produit de la location de la chasse est reversé à la 
Commune et destiné à l’entretien des chemins ruraux et forestiers communaux. 

 
Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de son maire Christophe BITSCHENE.   
 
1° APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 09 FEVRIER 2015 
 
2° COMPTES ADMINISTRATIFS ET DE GESTION 2014 
 
Mme Françoise HANSER, 1ère Adjointe, rend compte à l'ensemble des conseillers des résultats des comptes 
administratifs 2014 : 
1. de la Commune :        

SECTION 
REALISE en 2014 RESULTATS 

DE L’EXERCICE 201 4 
  RESULTATS DE 
CLOTURE 2014    DEPENSES     RECETTES 

Fonctionnement 360 436.94   464 909.55                      104 472.61 104 472.61 
Investissement         116 613.18     159 259.23                    42 646.05 314 911.78  
Total 477 050.12 624 168.78               147 118.66 419 384.39 
 
2. du CCAS : 
Excédent de fonctionnement : 405.02 €. 
 
 

LES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance ordinaire du 09 Février 2015 

 

LES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance ordinaire du 30 Mars 2015 



 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve les Comptes Administratifs 2014, et décide d'affecter 
l'excédent de fonctionnement de la Commune en compte de réserve de la section d'investissement du budget 
primitif 2015. 
Le Conseil Municipal approuve les Comptes de Gestion 2014, établis par la Trésorerie de Mulhouse-
Couronne. 
 
M. le Maire remercie Mme Françoise HANSER pour la présentation des comptes administratifs. 
Il tient également à la remercier pour le suivi financier réalisé au quotidien. 
Les investissements ont pu être réalisés en gardant toujours à l’esprit de veiller à la bonne gestion des deniers 
publics, et face à des contraintes financières et réglementaires de plus en plus exigeantes. 
 
3°  BUDGETS PRIMITIFS 2015 : présentés par M. Christophe BITSCHENE, Maire 
La préparation du budget doit conduire à évaluer de façon précise et objective les dépenses et les recettes de 
l’année. Les dépenses sont essentiellement liées à la gestion des frais de fonctionnement courant, les frais de 
personnel, les projets à venir…. 
En matière de recettes, le budget intègre les dotations de l’Etat (en nette diminution) et définit les niveaux de 
la fiscalité, les produits d’exploitations, l’autofinancement et l’emprunt. 
 
Toutefois le budget se veut ambitieux pour les différents investissements et travaux projetés : 
- acquisition de divers matériels (outillage, informatique, pompiers), de mobilier (bibliothèque) d’un véhicule 
pour les services techniques ; 
- aménagement de la place de l’église ; 
- réfection de chemins ruraux ; 
- frais d’étude pour la modification du POS en PLU ; 
- frais d’étude et remplacement du système de chauffage des bâtiments communaux ; 
- participation à la M2A pour la construction de la bibliothèque dans l’ancienne grange dîmière. 
 
a) Le budget principal de la commune s'équilibre en recettes et en dépenses à 453 500 € pour la section 
de fonctionnement et à 599 820 € pour la section d'investissement. 
- Pour la dix-neuvième année consécutive, les taux des 3 taxes sont maintenus : 

. taxe d'habitation  :   9.91 % 

. taxe foncière bâti  : 11.48 % 

. taxe foncière non bâti  : 55.59 % 
- Les subventions communales et autres dont l’extra-scolaire sont votées pour 38 000 €. 
 
b) Le budget du CCAS s'équilibre en recettes et en dépenses de fonctionnement à 405 €. 
Après présentation, le Conseil Municipal, à l’unanimité, vote les budgets primitifs présentés  
 
4° DEMANDES DE SUBVENTIONS : 
4.1. Subvention Parlementaire pour l’aménagement de la Place Trivier-Fernandez 
Le Conseil Municipal sollicite une subvention au titre de la réserve parlementaire pour 25 000 €. 
 
4.2. Subvention Départementale (Projet d’Intérêt Local) pour l’aménagement de la Place Trivier-
Fernandez 
Le Conseil Municipal sollicite une subvention (PIL) pour 5 000 €. 
 
4.3  Subvention Régionale pour l’étude de faisabilité chaufferie bois 
M. le Maire expose que dans le cadre de l’étude de faisabilité technico économique d’une chaufferie 
automatique au bois de la région, la Région Alsace, en partenariat avec l’ADEME, est susceptible de 
subventionner cette étude énergétique jusqu’à 70 %. 
Les bâtiments en question sont l’atelier communal, la caserne de pompiers, la salle polyvalente, la mairie, la 
grange dîmière transformée en périscolaire et bibliothèque, le presbytère et un logement communal. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
° Valide le devis de la Sarl VITO CONSEILS pour un montant HT de 7 750 € ; 
° Sollicite la subvention régionale qui est susceptible de s’élever à 5 425 € du montant éligible de l’étude 
chiffrée à 7 750 € HT. 
(Le coût de l’étude déduction des aides potentielles serait de 2 325 € HT). 
 
4.4. Subvention au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) 2015 
Monsieur le Maire expose l’aménagement de chemins ruraux et dont le coût prévisionnel s’élève à environ 
4 200 € HT soit 5 000 € TTC est susceptible de bénéficier d’une subvention au titre de la Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR). 
 
 



 
Le plan de financement de cette opération serait le suivant : 
Coût total :   4 200 € 
DETR :    1 000 € 
Autofinancement communal :  3 200 €. 
 
5° CONVENTION AVEC M2A POUR LA MISE A DISPOSITION D ES LOCAUX PERISCOLAIRE 

(MISE EN PLACE DES NOUVEAUX RYTHMES SCOLAIRES) 
 Il y a lieu de déterminer les modalités de collaboration entre m2A et la Commune dans le cadre d’une 

convention globale privilégiant une mutualisation des moyens matériels pour la mise à disposition des 
nouveaux locaux « Périscolaire » dans la grange dîmière au 11, rue du 25 novembre ainsi que dans la salle 
polyvalente. 
La convention déterminera également les modalités de participation financière : un décompte de charges sera 
établi annuellement.  
Une clé de répartition a été déterminée : 

- Salle polyvalente :  13.33 % 
- Grange dîmière :  92.11 % 

 
6° REDECOUPAGE PARCELLAIRE RUE DES PEUPLIERS :  
6.1. AUTORISATION DE SIGNATURE D’ACTES AUTHENTIQUES   
Le Maire informe les Conseillers qu’à la suite d’un redécoupage parcellaire rue des peupliers, il est apparu 
selon le procès-verbal d’arpentage établi par le géomètre que l’emprise communale est partiellement dans le 
domaine privé des 3 parcelles. 
Afin de régulariser cette situation, et de procéder aux transcriptions foncières, le Conseil Municipal : 

- autorise le Maire à signer tous les documents relatifs à la passation d’actes d’échange ou de cession ; 
- prend acte que ces frais sont à la charge de la Commune. 

 
6.2. AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE SERVI TUDE 
Le Maire informe les Conseillers que suite à la construction d’une habitation et d’un cabinet de 
kinésithérapie au 5a rue des peupliers (parcelle N° 198 Section 2), la Commune a du déplacer un candélabre 
d’éclairage public situé sur le trottoir. 
A cet effet, il est nécessaire de passer une convention de servitude entre la Commune et le propriétaire 
supportant l’implantation de ce candélabre. 
Le Conseil Municipal autorise le maire à signer cette convention de servitude « Réseau d’Eclairage Public ». 
 
7° PERSONNEL COMMUNAL – CONTRATS D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES – 

PROPOSITION DE PARTICIPATION AU MARCHE PUBLIC DU CE NTRE DE GESTION 
 
8° REVISION DE L’INDEMNITE DE FONCTION DU MAIRE 
Par délibération du Conseil Municipal du 28 mars 2014, une diminution du taux de son indemnité avait été 
décidée et ramenée à 28.50 %. 
Il informe les Conseillers municipaux qu’il souhaite une nouvelle diminution du taux de son indemnité à 
22.98 % et propose de répercuter cette diminution du taux (5.52 %) sur l’indemnité des 3 adjoints et du 
conseiller municipal délégué. 
Cette proposition est validée à l’unanimité avec effet au 1er avril 2015. 
 
9° DIVERS : Le point est fait sur les dossiers en cours. 
POS – PLU  
La consultation pour le choix du Bureau d’Etude va être lancée. 
Place Trivier-Fernandez 
La première procédure adaptée a été déclarée sans suite. 
Une nouvelle consultation va être lancée en 2 lots séparés.  
Démarche « zéro pesticide » 
La commune souhaite engager une démarche de réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires pour 
l’entretien des espaces verts. 
Mme Marie-Claire ABRAMATIC est en charge de ce dossier. 
 
Pompiers 
Le Maire souhaite apporter un rectificatif à l’article de presse paru dans le journal L’ALSACE du 5 mars 
2015 - Compte-rendu du Conseil Municipal de Heimsbrunn –  
Suite à la réunion du 18 février dernier en présence des élus de Heimsbrunn, dans les CPI Heimsbrunn – 
Galfingue, un constat a été dressé d’une incompatibilité croissante dans le fonctionnement commun entre les 
CPI de Galfingue et Heimsbrunn historiquement liés par une convention de collaboration signée le 
01/02/1998. 
 



 
Une série de dysfonctionnements graves ont été mis en lumière et la municipalité de Galfingue ne peut, ni 
accepter, ni approuver des agissements déplacés et propos inconvenants qui dépassent les compétences de 
certains individus. 
A cet effet, une argumentation complète et documentée qui relate les faits et les événements de 2009 à ce 
jour a été remise au Maire de Heimsbrunn. 
Compte-tenu de la mise en œuvre et de la délibération prise par la Commune de Galfingue le 06 décembre 
2010 pour la fusion des 2 CPI avec la création d’un SIVU, jamais suivi d’effet par la municipalité de 
Heimsbrunn, le Maire de Galfingue se refuse à être le « fossoyeur » de cette convention. 
Dans ces conditions, il n’est pas question pour les élus de Galfingue de cosigner toute rupture ou résiliation 
de ladite convention dont la responsabilité seule appartient au Maire de Heimsbrunn. 
C’est ainsi que celle-ci a été dénoncée par ce dernier avec effet immédiat selon courrier recommandé avec 
accusé de réception du 26 février 2015.u 09 Février 2015 

TIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de son maire Christophe BITSCHENE.   
 
1° APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 30 MARS 2015 
 
2° CHASSE COMMUNALE 2015 – 2024 
2.1.  Avis rendus par la Commission Communale Consultative Communale (4C) du 1er juin 2015 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- Valide la cession de bail à la Société Civile de Chasse du Limberg ; 
- Accorde l’agrément aux 5 permissionnaires suivants :  

FOLZER Albert 
FOLZER Didier 
HERMANN Joël 
HAUSS Luc Jean 
SEEL Bernard. 

2.2.  Demande d’agrément de deux gardes-chasse 
A l’unanimité, le Conseil Municipal donne un avis favorable à l’agrément des 2 gardes-chasse : 
- M. René MORITZ demeurant 7, rue des Merles à BERNWILLER  
- M. David BERGER demeurant 13, rue de Provence à ILLFURTH.  
 
2.3.  Désignation d’un estimateur de dégâts de gibier 
M. Denis DRESCH domicilié à ORSCHWIHR est désigné comme estimateur des dommages causés par le 
gibier. 
 
3° VERSEMENT DE FONDS DE CONCOURS – EXERCICE 2015 – PAR M2A 
3.1.  Approbation du dispositif 2015 -2020 et affectation de la subvention 2015 
3.2.  Autorisation à donner au Maire pour la signature de la convention de financement 
 

 M. le Maire informe l’assemblée que par délibération du 30 mars 2015, le Conseil d’Agglomération de 
Mulhouse Alsace Agglomération(M2A) a décidé de reconduire le dispositif de fonds de concours à 
destination des communes pour la  période 2015-2020, mis en place le 17 décembre 2010. 
La dotation réservée à notre commune au titre de 2015 est fixée à 4 000 €. 
 
Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal décide d’affecter cette dotation à la réfection des chemins 
ruraux et autorise le Maire à signer la convention de financement avec Mulhouse Alsace Agglomération 
(M2A). 
 
4° RECENSEMENT DE LA POPULATION 2016 : Nomination du coordonnateur communal 
Le recensement de la population aura lieu du 21 janvier au 20 février 2016.  
Le dernier recensement ayant eu lieu en 2011. 
Mme Michelle KOENIG, Rédacteur Territorial, Secrétaire de Mairie est désignée comme Coordonnateur 
Communal.  
Elle sera assistée dans cette fonction par Mme Nathalie LABIGANG en tant que  coordonnateur suppléant. 
Il reste à recruter 2 agents recenseurs. 
 
 
 
 

LES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance ordinaire du 29 Juin 2015 



 
5° DEMARCHE « ZERO PESTICIDE » 
5.1.  Charte d’entretien et de gestion des espaces communaux  en Alsace - Région Alsace – Agence de 

l’eau Rhin-Meuse 
Mme Marie-Claire ABRAMATIC présente ce point. 
Lundi 13 avril 2015 a eu lieu dans notre salle polyvalente une réunion animée par l’association FREDON 
Alsace pour la mise en place d’un plan visant à supprimer l’utilisation des produits phytosanitaires et à les 
remplacer par des techniques alternatives. 
Cette présentation est la première démarche de notre demande communale pour tendre vers le « zéro 
pesticide ». 
La deuxième démarche serait la signature d’une charte d’entretien et de gestion des espaces communaux 
entre la Commune et la Région Alsace et l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse. 
La signature de la charte va ainsi permettre de participer aux éditions bisanuelles de l’opération d’attribution 
de distinctions « Commune nature » dont la prochaine se déroulera en 2016, pour l’obtention des 
« libellules ». 
 
6° CHARTE INTERNE « MAPA » : Avis rendus par la Commission 
Le Maire rend compte des avis rendus par la Commission concernant 2 dossiers : 
6.1.  Aménagement de la place Trivier-Fernandez  

 Le Maire rappelle que suite à la première consultation déclarée sans suite, un nouvel appel d’offres a été 
lancé avec 2 lots séparés : 

 La commission MAPA s’est réunie le 18 mai 2015 et a donné un avis favorable pour l’attribution des lots :   
- Lot n° 1 : Terrassement – VRD – ELECTRICITE attribuée à la SAS Thierry MULLER de 

GEISPOLSHEIM pour un montant HT de 27 878.30 € (33 453.96 € TTC) 
- Lot n° 2 : Mobilier Urbain – Fontaine  attribuée à la Sàrl ZANCHETTA de VILLAGE-NEUF pour 

un montant HT de 25 320.26 € (30384.31 € TTC). 
Le Conseil Municipal à l’unanimité valide cet avis. 
6.2.  Acquisition d’un véhicule communal 

 Le Maire informe qu’un appel d’offres public a été lancé en mai 2015 auprès de 3 concessionnaires de 
véhicules. 
La commission MAPA s’est réunie le 22 juin 2015 et a émis un avis favorable pour l’acquisition auprès de 
l’agence VALDAN Frères à WITTELSHEIM (Concessionnaire RENAULT) d’une camionnette MASTER 
pour un total TTC de 23 300 € auquel montant il faut rajouter le montage de gyrophares pour 474.20 € TTC. 
Le Conseil Municipal à l’unanimité valide cet avis. 
 
7° AMENAGEMENT DE LA PLACE TRIVIER-FERNANDEZ : Auto risation pour demande de 
subvention auprès de la M2A pour la mise en place d’un abri bus. 
M2A versera à la Commune une participation de 2 000 € correspondant au montant forfaitaire attribué par 
arrêt (2 000 €) permettant de faciliter l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. 
 
8° REVISION DU POS EN PLU : Attribution du marché d’études  

 Le Conseil Municipal valide le choix du Bureau d’Etude OTE INGENIERIE pour le marché d’études pour 
un montant de 30 050 € HT (36 060 € TTC) et autorise le Maire à signer tous les documents y afférents. 

 
9° AUTORISATIONS D’URBANISME avec la Ville de Mulhouse 

 Délibération : 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L421-1, L421-3, R421-2, R421-12, R421-26, R421-27 
et suivants ; 
Le Conseil Municipal à l’unanimité décide : 

- de soumettre à déclaration préalable les clôtures sur l’ensemble du ban communal, 
- d’instituer le permis de démolir sur l’ensemble du ban communal.  

 
10° DIVERS 
Plan Climat : Transition Energétique 
A l’initiative de M. Jo SPIEGEL, Commissaire à la transition énergétique, un club des communes pour la 
transition énergétique va être créé. 
La première réunion aura lieu en septembre 2015. 
Affaire Sylvain JENNY/Commune 
Le Maire informe l’assemblée que l’arrêt a été rendu le 13 avril 2015 par la Cour d’Appel de COLMAR. Il 
s’agit d’une décision confirmant le jugement de première instance. La Cour souligne notamment que M. 
JENNY n’établit aucun manquement de la commune aux obligations découlant du bail et que l’intéressé ne 
rapporte pas davantage la preuve de ce que la commune ait porté atteinte à la biodiversité et au petit gibier en 
ne respectant pas la convention signée en 2009. 



M. JENNY est condamné aux dépens d’appel ainsi qu’à payer à la commune une somme de 1 000 € au titre 
de l’article 700 du code de procédure civil. Cette somme revient en définitive à notre assurance qui supporte 
les frais de la procédure. 
 
Arrêté Préfectoral n° 2015103-0009 du 13 avril 2015 
Information : cet arrêté fixe des prescriptions additionnelles à l’arrêté préfectoral du 26 juin 2003 portant 
autorisation du système d’assainissement du Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple de 
l’Agglomération Mulhousienne et de la station d’épuration de SAUSHEIM. 
Cet arrêté est affiché en Mairie pendant une durée d’un mois. 
Mise en œuvre d’une chaufferie BIOMASSE 
L’étude de faisabilité faite par le Bureau d’Etudes VITO CONSEILS a été réceptionnée en Mairie, et est en 
phase de relecture à la Région. 
9 bâtiments communaux sont pris en compte dans cette étude. 
 
HALTE AU BRUIT 
Le Conseil Municipal à l’unanimité, moins 1 voix Contre, adopte les horaires suivants, applicable à 
compter du 1er août 2015 : 

- Du lundi au samedi : 8 H 30 / 12 H 30 – 13 H 30 / 19 H 30 
- Les jours fériés : 9 H / 12 H 
- Interdit le dimanche. 

Fête de Noël 2015 
En raison des élections régionales des 6 et 13 décembre 2015, la fête de Noël :  

- des personnes âgées aura lieu le samedi 12 décembre à partir de 11 H 30 
- des enfants du village : le vendredi 11 décembre en fin d’après-midi. 

Périscolaire  
Plusieurs interventions du Maire avec les services M2A ont été nécessaires pour garantir l’accueil des 
enfants dans le nouvel espace Périscolaire, sans liste d’attente comme cela avait été annoncé au préalable. 
En effet, dans la DSP (Délégation de Service Public) la capacité d’accueil des enfants était limitée à 24 ! 
Finalement une solution a pu être trouvée pour augmenter la capacité d’accueil. 
Loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) 
L’information est apportée par le Maire des principales dispositions de ce projet de loi et propose au Conseil 
Municipal le vote d’une motion indiquant le mécontentement et l’exaspération grandissante de nombre 
d’élus. 
 
En effet, depuis maintenant deux années de débats, une mobilisation générale s’élève contre ce projet de loi 
qui vise à bouleverser le paysage de l’organisation territoriale française.  
 
Ainsi, les élus de la Commune de GALFINGUE dénoncent de façon unanime plusieurs des propositions 
contenues dans le projet de la loi NOTRe (en référence à l’article extrait de la revue « 36 000 communes »), 
redoutant les effets suivants : 

- Réduire à néant la clause générale de compétences des communes ; 
- Organiser le démantèlement progressif des compétences au profit de l’intercommunalité ; 
- Donner la possibilité pour un EPCI de décider, à la majorité qualifiée de l’unification des impôts 

communaux ; 
- Proposer la désignation des représentants des communes à l’intercommunalité par un scrutin 

distinct de l’élection municipale ; 
- Réviser une nouvelle fois les schémas départementaux de la coopération intercommunale avec des 

règles plus contraignantes ; 
- Fixer arbitrairement la taille minimale des intercommunalités à 20 000 habitants ; 
- Augmenter le nombre de compétences obligatoires et facultatives des intercommunalités ; 
- Supprimer le dispositif interdisant le transfert automatique de la compétence PLU à 

l’intercommunalité, issu de la loi ALUR ; 
- Supprimer la minorité de blocage reconnue aux communes membres d’un EPCI faisant l’objet d’un 

projet de fusion ; 
- Supprimer les syndicats et syndicats mixtes ; 
- Etendre la règle de la représentation démographique des communes dans les intercommunalités aux 

syndicats. 
Le fin du fin reste tout de même la baisse des dotations aux collectivités.  
Faire toujours mieux avec moins… 
A cela s’ajoute le fait que les charges transférées de l’Etat aux communes sont insupportables : les temps 
d’activités périscolaires, l’instruction des droits du sols… 
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
pour  un montant total de 453 500  € 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
pour  un montant total de 453 500 € 

226 100 €

135 400 €

92 000 €

Impôts et taxes

Dotations et compensations de
l'Etat

Autres recettes

140 000 €

153 450 €

87 000 €

14 650 €

17 000 €
41 400 €

Charges à caractère général
Charges de personnel et frais assimilés
Autres charges de la gestion courante
Charges financières
Dépenses imprévues
Virement à la section d'investissement

46866

87 100 €

403 636 €

52 700 €

9 518 €

Immobilisations incorporelles

Acquisitions diverses

Travaux de bâtiment et aménagement divers

Remboursement d'emprunts et dettes

Dépenses imprévues

RECETTES D’INVESTISSEMENT 
pour un montant total de 599 820 € 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
pour un montant total de  599 820 € 

Travaux de bâtiment et aménagement divers 
dont :  grange dîmière (222 000 €), centrale de chauffe (70 000 €), place 
Trivier-Fernandez (96 786 €), éclairage public (1 350 €), périscolaire et 
pompiers (6 000€), aménagement des chemins ruraux (5 000€), poteaux 
incendie (2 500 €). 



PERMIS DE CONSTRUIRE ACCORDES A : 
 

M. ZIGMANN Vincent, au 7 rue des Bleuets,  
Clôture grillagée avec portillon (10.11.2014) 

M. MOSER Ludovic, 11 rue des Bleuets 
Construction d’une maison accolée (17.04.2015) 

M. MOSER Jérémy, 9 rue des Bleuets 
Construction d’une maison accolée (17.04.2015) 

M. RUHLMANN Fabien, 3 rue des Coquelicots 
Construction d’une maison (16/10/2014)   

M. CZAJA Grégory, 6rue des Bleuets 
  Mise en place d’une clôture grillagée (06.05.2015) 

 
ETAT-CIVIL 

NAISSANCES :  
 
 - 05.01.2015 : Sacha BIENKO 
   Fils de Charlotte IGERSHEIM et de Baptiste BIENKO 
 - 27.01.2015 : Lyse REMY 
 Fille de Peggy RAUB et de Patrick REMY 
 - 05.06.2015 : Martin CZAJA 
  Fils de Virginie SEHER et de Grégory CZAJA  
 - 16.07.2015 : Annamaria KABUSS 
  Fille de Viktoria EZIAS et de Michaël KABUSS 

DECES :  
 
· 21.03.2015 : Fernand HITTER à l’âge de 89 ans 
· 13.04.2015 : Ennio DE GROSSI à l’âge de 81 ans  
· 14.04.2015 : Anne-Marie SCHNEBELEN née KUNTZ à l'âge de 87 ans 
· 20.05.2015 : Marie Madeleine LANG née SCHNEBELEN à l’âge de 80 ans 
· 19.07.2015 : Maria JUNCKER née RIEGEL à l’âge de 95 ans 

 

              URBANISME 

INFORMATIONS 

OPERATION TRANQUILLITE VACANCES 
 
A l’occasion des vacances, la gendarmerie reconduit 
l’Opération Tranquillité vacances. 
 
La gendarmerie, dans le cadre de sa mission assure des 
passages fréquents sur les domiciles signalés. 
 
Les particuliers amenés à quitter leur domicile peuvent 
signaler leur absence à la gendarmerie de Lutterbach.  
Tél. 03 89 52 12 12. 

RECENSEMENT  
DE LA POPULATION 2016  

 
A Galfingue, le recensement de la population 
aura lieu du 21 janvier au 20 février 2016. 
A cet effet, la commune recrute deux agents 
recenseurs. 
Pour plus d’informations, veuillez vous 
adresser au secrétariat de la Mairie. 



 
DATES A RETENIR 

 
COLLECTE DES ENCOMBRANTS : 

Mercredi 16 décembre 2015  
 

BALAYAGE MECANISE :  
Mercredi 18 novembre 2015  
 

Lors des jours de balayage mécanisé, merci de bien 
vouloir enlever les voitures stationnées sur le bord de 
la route. 
 
MARCHE AUX PUCES : 
 Dimanche 20 septembre 2015 
 
COCHON A LA BROCHE : 
 Samedi 26 septembre 2015 
 
BIBLIOTHEQUE : PORTES OUVERTES 
 Vendredi 11 septembre à partir de 18 h 
 
EXPOSITION PHOTOS :  
 Week-end du 14 et 15 novembre 2015 
 
FETES DE NOEL : 
 Enfants : vendredi 11 décembre 2015 
 Personnes âgées : samedi 12 décembre 2015 
 
Cette année la fête de Noël sera exceptionnellement un 
samedi en raison des élections régionales qui se dérou-
leront les dimanches 6 et 13 décembre. 

 
NIDS DE GUEPES 
 
Les sapeurs pompiers vous in-
forment qu’ils traitent les nids 
de guêpes. Pour cette interven-
tion, veuillez faire le 18. 

 
LOGEMENT MAISON RIMELEN 

 
 

A louer : 1 appartement situé au 4 rue du Gal de Gaulle, type F3 au 
RDC,  
environ 73 m2, cuisine équipée, chauffage électrique,  
1 garage. 
Loyer 641,20 € + charges.  
Libre 1er octobre 2015. 

INFORMATIONS 

Mairie de Galfingue 
9 rue du 25 Novembre 
 68990 GALFINGUE 

Courriel : 
mairie@galfingue.fr 

Tél. Mairie : 03 89 81 99 12  
Fax : 03 89 81 86 29 

Tél. de M. le Maire : 03 89 81 85 39 
 

Horaires  d’ouverture : 
Lundi de 16 h à 19 h, 

Mercredi de 10 h à 12 h, 
Vendredi de 14 h à 16 h. 

Veillez à bien respecter ces ho-
raires pour permettre le travail du 

secrétariat 
 

Heures de réception du Maire : 
Le lundi sur rendez-vous. 

Les adjoints se tiennent à votre  
disposition sur demande. 

HALTE AUX BRUITS 
 
Attention les horaires changent à compter 
du 1er août 2015 : 
 
Du lundi au samedi :  
· 8 h 30 / 12 h 30 
· 13 h 30 / 19 h 30 
 
Les jours fériés : 
· 9 h / 12 h 
 
Interdit le dimanche 
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   « L’Edition 2015 de l’opération « Tulipes à Cœur » est maintenant terminée et comme d’habitude 
   nous avons pu compter sur vous.  

   Après 26 éditions, même si nous constatons que depuis environ 4 ans notre traditionnelle vente de 
   tulipes dans le cadre de l'Opération "Tulipes à Cœur" ne progresse plus, nous vendons néanmoins 
   presque 43 000 bouquets de tulipes en 3 jours, ce qui reste un très bon score. 

L'autorisation de vendre dans votre commune a confirmé une fois de plus votre intérêt pour notre programme de re-
cherches et nous aidera à aller de l’avant dans nos travaux concernant certaines formes de cancer et de leucémies, et 
l’infarctus du myocarde, contribuant ainsi, nous l’espérons, à sauver de nombreuses vies. 

Nous vous remercions chaleureusement de votre indéfectible soutien et vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'ex-
pression de nos salutations les meilleures.  

P/ Professeur Ph. HENON 

Directeur de l’IRHT »�

Pour Galfingue, cette année toujours un bon ac-
cueil et une recette très honorable. Nous avons 
collecté 905 euros pour cette année 2015.  

Encore MERCI à tous !�
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L’élaboration du futur Plan Local d’Urbanisme (PLU)  

 

 
 
 
Le Conseil Municipal a prescrit, le 1er décembre 2014, la révision du Plan d’Occupation des Sols (P.O.S) en Plan 
Local d’Urbanisme (P.L.U). Le PLU permettra de répondre aux enjeux communaux, d’intégrer les évolutions de la 
réglementation et de réfléchir à des projets pour notre commune.  
 
 

Le PLU, qu’est-ce que c’est ? 
 

Un outil de planification 
C'est un outil qui sert à organiser l'aménagement du territoire communal  pour les 10 à 15 prochaines années. 
 
Il couvre l'intégralité du territoire communal et délimite les zones urbaines, à urbaniser, agricoles et naturelles. En 
fonction de ce classement, il définit ce que chaque propriétaire peut ou ne peut pas construire et dans quelles 
conditions. 

L'expression d'un projet communal 
Cette définition des zones et du règlement n'est pas établie aléatoirement mais sur la base d'un projet communal qui 
doit permettre de répondre aux besoins de développement de la commune tout en assurant la préservation des 
espaces naturels et agricoles.  
 
Le PLU doit être conforme au cadre législatif (lois "Solidarité et Renouvellement Urbain", "Urbanisme et Habitat", 
"Grenelle", "pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové", et la récente loi d’Avenir pour l’Agriculture, 
l’Alimentation et la Forêt) et aux orientations du SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) de l'Agglomération 
Mulhousienne. 
 
Ces documents imposent notamment d'intégrer dans le projet communal 3 grands principes : 

- équilibre entre espaces naturels ou agricoles et espaces bâtis, 
- diversité des fonctions (habitat, économie, services, équipements, …) et mixité sociale, 
- économie de l'espace, maîtrise des besoins de déplacement et préservation de l'environnement. 

 
 
 

De quoi se composera le PLU ?  
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Le rapport de présentation 
comprend un diagnostic 
détaillé du territoire 
permettant d’en identifier 
les enjeux, d'expliquer les 
choix effectués et d'en 
évaluer les incidences sur 
l'environnement.�

Le Projet d’Aménagement 
et de Développement 
Durables (PADD) exprime 
le projet général de la 
commune en matière 
d’aménagement et 
d’urbanisme ; il répond aux 
enjeux du territoire 
identifiés dans le 
diagnostic.�

La traduction règlementaire 
du projet s’effectue grâce à 
3 outils complémentaires :  

�  le plan de zonage, qui 
délimite les différentes 
zones,  

�  le règlement particulier à 
chaque zone,  

�  les orientations d’aména-
gement et de 
programmation qui 
précisent l’aménagement 
de certains secteurs.�

Les annexes 
comprennent un certain 
nombre d'indications ou 
d'informations 
reportées pour 
information dans le 
PLU comme les 
servitudes d'utilité 
publique, les réseaux 
d'eau potable et 
d'assainissement;…�



 
 

Qui sont les acteurs du PLU ?  

 
 
Les élus  ont l’initiative et la responsabilité de la conduite de l’élaboration y compris des modalités de concertation. 
Ce sont eux qui ont le pouvoir de décision sur les choix politiques qui engagent l’avenir du territoire. 
 
Le bureau d’études  a été retenu pour accompagner les élus et élaborer les pièces du dossier. 
 
La population  est associée à la démarche d’élaboration du PLU dans le cadre de la concertation. Il n’y a pas de 
cadre imposé à cette concertation, les élus sont libres d’en définir les modalités. 
 
Les personnes publiques associées  – le regard institutionnel : certaines institutions sont associées à l’élaboration 
du document (l’Etat, le SCoT de l'Agglomération Mulhousienne, la Région et le Conseil Départemental, la Chambre 
d’Agriculture, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat, la Chambre de Commerce et d’Industrie…) 
 
 

 
 
 
 

La concertation  

 
 
 
La procédure d'élaboration d'un PLU prévoit que les habitants de la commune soient associés à son élaboration. 

L'information  

Au fur et à mesure de l'avancement des études une information sera réalisée au travers du bulletin communal et sur 
le site internet de la commune. 

L'échange 
La parole sera donnée aux habitants au travers d'un protocole défini par les élus : 

- L’affichage de panneaux d’information en mairie, 
- La tenue de deux réunions publiques, 
- Un registre d'observations qui permet de recueillir les remarques de la population sur les documents qui 

seront mis à disposition en mairie au fur et à mesure de leur validation. 
 
 
 

Un registre vous est d'ores et déjà accessible en m airie aux heures et 
jours habituels d’ouverture.  

Nous vous invitons à nous faire part de vos remarqu es concernant 
l’élaboration du futur PLU de Galfingue. 
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INFORMATION 
Dans le cadre opérationnel, nous utilisons à nouveau notre caserne située à 
côté de la salle des fêtes. Par conséquent, nous vous demandons de respecter 
et faire respecter l’interdiction de s’arrêter et de stationner, tout le long de la 
travée qui nous est réservée, jusqu’au début de la descente.  
 

Si nous ne pouvons pas sortir le véhicule, cela sera dommageable au citoyen 
qui requiert nos services. Nous faisons donc appel à votre bon sens. 

 

 

 

 

 

 

 

RECRUTEMENT 

Dans la continuité de notre procédure de recrutement, nous vous rappelons que 
nous souhaiterions recruter de nouveaux sapeurs-pompiers, ce qui nous 
permettrait de faire perdurer votre corps, et donc de maintenir une réponse 
rapide et de qualité à votre demande de secours. 

N’hésitez pas à nous contacter. Nous comptons sur vous. 

Contact 

Ludovic EGLIN, chef de corps adjoint : ludoviceglin@gmail.com  
Vous pouvez également vous rendre à la mairie qui saura vous rediriger 

Edité par la Mairie de Galfingue - 380 exemplaires
Directeur de la publication : Christophe BITSCHENE, Maire
Responsable rédaction : Françoise HANSER, adjointe au Maire


